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Le nouveau calendrier budgétaire 

Les nouvelles règles du débat budgétaire en bref
■ La distinction services votés/mesures nouvelles n'existe plus. Les parlementaires se prononcent désormais sur l'intégralité des crédits.

■ Les crédits du budget sont adoptés mission par mission. 

■ Les plafonds d'emploi ventilés par ministère font l'objet d'un vote unique. 

■ Le droit d'amendement est élargi. Les parlementaires peuvent :
- modifier la répartition des crédits entre les programmes d'une même mission ;
- créer, modifier ou supprimer un programme.

■ Ce droit d'amendement reste encadré par l'article 40 de la Constitution qui interdit de créer ou d'alourdir une charge publique. Selon la LOLF, la charge
publique correspond aux crédits d'une mission. Les parlementaires ne peuvent donc pas :
- créer une mission ;
- augmenter les crédits d'une mission ;
- redéployer des crédits entre des programmes de missions différentes ;
- redéployer des crédits entre le budget général et les comptes spéciaux et budgets annexes.

La loi de règlement

Travaux préalables aux réformes Arbitrages politiques Finalisation du budget

1-Conférences d’économies
structurelles
Rencontres des ministres chargés 
des finances avec l’ensemble 
des ministres pour un examen
conjoint des perspectives
budgétaires, des projets 
de réforme et des économies
associées.

2-Réunions de budgétisation
Réunions entre les services des
ministères et la direction du budget,
afin de présenter et d’analyser 
les demandes des ministères ainsi 
que les propositions du budget.

1-Réunions de restitution 
chez le Premier ministre

2-Lettres plafonds

Réunions de répartition et
finalisation des documents
budgétaires
Répartition fine des crédits 
et des effectifs par programme 
et action, titre et catégorie.

Travaux sur la performance
Objectifs et indicateurs 
de performance : définition 
des cibles.

Le débat d’orientation budgétaire (DOB)

• Les questions 
des parlementaires
échéance imposée
par la LOLF :
11 juillet

• Les réponses 
du Gouvernement
échéance imposée
par la LOLF : 
8 jours avant le 
1er mardi d’octobre

• Vote 
du PLF

• Vote du
projet de 
loi de
finances
rectificative

Le débat budgétaire

• Dépôt du PLF avec les
annexes dont les projets
annuels de performances 
à l’Assemblée nationale 
le 1er mardi d’octobre 

Adoption du projet de loi de finances (PLF) 
par le Conseil des ministres.

GOUVERNEMENT

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

PARLEMENT

Lettre de cadrage

• Le projet de loi de règlement
• Les rapports annuels de

performances (nouveau)
• La certification de la

régularité, de la sincérité 
et de la fidélité des comptes
de l’État (nouveau)

• Le rapport sur l’évolution 
de l’économie nationale 
et des finances publiques 
Le DOB est
institutionnalisé 
par la LOLF




